
LE CHÂTEAU DU MOUSSEAU

A la fin du XVIe siècle, le domaine appartenait à

Pierre Forget, secrétaire du roi. Les propriétaires

se succèdent et parmi eux on peut citer Louis

Trudaine, écuyer du roi et Denis des Essarts.

Les sieurs de Monceaux furent aussi les

seigneurs de Villiers au XVIIe siècle. C’est le 27

février 1739 que Marin de la Haye, déjà

propriétaire du château de Draveil, fit l’acquisition

du fief.

Jean Ducros de Belbeder, acquéreur du domaine

de Marin de la Haye, le vend dès 1780. Trois

propriétaires se succèdent alors Pierre Quentin

de Villers, Joseph Rauly et Mademoiselle

Delagrave qui vendit Mousseau au « citoyen »

Sully le 7 prairial an VII (26 mai 1799).

Maximilien-Gabriel-Louis de Béthune, IXe duc de

Sully était le descendant en ligne directe du

ministre d’Henri IV. Il décède un an plus tard et

sa veuve fait édifier une chapelle dans le parc

qui abritera, outre le corps de Maximilien, celui

de son fils et de sa veuve.

C’est un ami de la famille, le Comte Charles de

Polignac, militaire, qui hérite du domaine. Il fait

exécuter d’importants travaux qui donnent au

château son aspect définitif et aménage l’avenue

des tilleuls (aujourd’hui avenue Sully) conduisant

de la grille du château à la route principale.

Pour honorer ses prédécesseurs, le comte faisait

célébrer, chaque jour, une messe dans la

chapelle. Il arrivait à Napoléon 1er de passer à

Mousseau chez son ami, quand il venait chasser

chez le maréchal Berthier à Grosbois.

En 1830, au décès du comte, c’est son fils Héracle-

Charles-Alexandre qui est acquéreur de la

propriété. Avec son épouse, afin de mettre à l’abri

les amis de leurs parents des vicissitudes que la

maison de Mousseau pourrait connaître, il

demande au maire François Gaspard Hippolyte

Bucaille, de réserver dans le cimetière, un terrain à

perpétuité destiné à la construction d’un caveau où

seraient transférés les restes des membres de la

famille de Sully. Le Conseil municipal du 8 mai

1834 fit droit à cette demande et accorda un terrain

de 5 m². Le caveau fut construit en bordure de

l’allée transversale centrale du cimetière.

Les propriétaires se succèdent J.F. Martin,

Demolliens et François-Désiré Trottemant. Ce

dernier l’agrandit sensiblement en y ajoutant les

terres et les prés qui séparaient le parc de la

Seine. La plupart de ces terrains dépendaient de la

Ferme de Beaumont.

Il y mourut le 27 décembre 1876 et sa femme le 14

octobre 1888. Elle léguait un domaine agrandit de

23 à 79 hectares à sa fille Geneviève épouse de

Maître Martin-Legeay, avocat à la Cour d’appel de

Paris.

Le 22 mars 1924, Mr et Mme Martin-Legeay

vendaient la propriété à Mr Loury, entrepreneur de

dragages qui exploita le sable dans ses terres.

Le parc est saccagé et une décharge municipale y

est installée. De 1944 à 1967, Roger List,

fondateur du Conservatoire de Draveil, et son

épouse sont locataires dans le château.

En ruines, ce dernier est démoli après l’acquisition

du domaine, en 1973, par l’Agence Foncière et

Technique de la Région Parisienne, laquelle a

acquis également les fouilles attenantes, afin d’y

aménager la Base de Plein Air et de Loisirs dont la

superficie est de 140 ha dont 32 ha de plan d’eau.
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